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Treizième session 
Genève, 6-10 mars 2006 
Point 7 de l�ordre du jour 
Restes explosifs de guerre 

Groupe de travail des restes explosifs de guerre 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA RÉUNION D�EXPERTS MILITAIRES 
ET TECHNIQUES SUR LES RESTES EXPLOSIFS DE GUERRE 

Proposition du Président de la Réunion d�experts militaires 
et techniques sur les restes explosifs de guerre 

1. Évaluation des risques présentés par les restes explosifs de guerre: 

a) Aperçu sur les munitions; 

b) Méthodologie. 

2. Mesures préventives: 

 a) i) Conception; 

  ii) Production; 

  iii) Essai; 

  iv) Mise en dépôt; 

  v) Emploi; 

  vi) Remise en dépôt; 

  vii) Destruction; 

b) Pertinence; 

c) Faisabilité. 

3. Coopération et assistance techniques eu égard aux mesures préventives possibles. 

4. Questions diverses. 
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